
THONON 
agglomération 

Délégués en exercice : 54 CONSEIL COMMUNAUTAIRE io 
Délégués ayant donné pouvoir : 8 

Séance du 30 janvier 2024 à 18 heures 00 Délégués votants : S 
Date de convocation du Conseil : 24/01/2024 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente janvier à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s9est réuni en 

session ordinaire : Salle du Conseil Communautaire 

81 place de la Mairie 

74550 PERRIGNIER sous la présidence de M. Christophe ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, Mme Annelise HERITEAU, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD représentée par M. Aubert DE PROYART 

DOUVAINE : M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER représentée par M. Frédéric GERDIL (est parti après la délibération 2024.00014) 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER (est partie après la délibération 2024.00016) 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE (est partie après la délibération 2024.00014, pouvoir donné à M. Pascal GENOUD) 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Catherine PERRIN, M. Jean-Marc BRECHOTTE, M. René GARCIN, Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme 

Nicole JAILLET, M. Philippe LAHOTTE, M. Mustafa GOKTEKIN, Mme Katia BACON, Mme Sophie PARRA D'ANDERT, M. 

Thomas BARNET, M. Franck DALIBARD, Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD, M. Bruno DUCRET 

Liste des pouvoirs : 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE donne pouvoir à M. Patrick BONDAZ 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD donne pouvoir à M. Cyril DEMOLIS, M. Pascal WOLF donne pouvoir à Mme Sandrine 

DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL donne pouvoir à M. René GIRARD 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN donne pouvoir à Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, Mme Sylvie COVAC donne 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Jean-Baptiste BAUD donne pouvoir à Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Patrick CONDEVAUX



777777 THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

THONON-LES-BAINS : Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

Invités 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA 

Mme Hélène WIRION, Services CA Secrétaire de séance 
Mme Marianne LANGLOIS, Services CA M. Gérard BASTIAN a été élu secrétaire 

Invités excusés 



777777} THONON 
agglomération 

N° CC2024.00006 

RAPPORT DEVELOPPEMENT DURABLE 2023 

VU l'article 255 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l'environnement, codifié à l9article L2311-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

VU l9article D 2311-15 du CGCT. 

CONSIDERANT les illustrations apportées aux 5 axes du cadre de référence qui doivent composer ce 

rapport. 

Le Conseil Communautaire, à l9unanimité, 

PREND acte de la communication, en amont du débat d'orientation budgétaire 2024, du 

rapport annuel 2023 de Thonon Agglomération sur la situation en matière de 

développement durable. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

Le secrétaire de s anc, 

QU FSU 5 

Télétransmis en Sous-Préfecture le LL 
jé 4 ; ne Rey Publié sur le site internet de l9agglomération, le{ ü FEV, 3{2 d F 



77777 THONON 
agglomération 

Délégués en exercice : 54 CONSEIL COMMUNAUTAIRE He 
Délégués ayant donné pouvoir : 8 

Séance du 30 janvier 2024 à 18 heures 00 Délégués votants: 50 
Date de convocation du Conseil : 24/01/2024 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente janvier à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s9est réuni en 

session ordinaire : Salle du Conseil Communautaire 

81 place de la Mairie 

74550 PERRIGNIER sous la présidence de M. Christophe ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, Mme Annelise HERITEAU, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD représentée par M. Aubert DE PROYART 

DOUVAINE : M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER représentée par M. Frédéric GERDIL (est parti après la délibération 2024.00014) 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER (est partie après la délibération 2024.00016) 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE (est partie après la délibération 2024.00014, pouvoir donné à M. Pascal GENOUD) 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Catherine PERRIN, M. Jean-Marc BRECHOTTE, M. René GARCIN, Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme 

Nicole JAILLET, M. Philippe LAHOTTE, M. Mustafa GOKTEKIN, Mme Katia BACON, Mme Sophie PARRA D'ANDERT, M. 

Thomas BARNET, M. Franck DALIBARD, Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD, M. Bruno DUCRET 

Liste des pouvoirs : 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE donne pouvoir à M. Patrick BONDAZ 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD donne pouvoir à M. Cyril DEMOLIS, M. Pascal WOLF donne pouvoir à Mme Sandrine 

DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL donne pouvoir à M. René GIRARD 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN donne pouvoir à Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, Mme Sylvie COVAC donne 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Jean-Baptiste BAUD donne pouvoir à Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Patrick CONDEVAUX



777777 THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

THONON-LES-BAINS : Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

Invités 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA 4 = 
Mme Hélène WIRION, Services CA Secrétaire de séance 
Mme Marianne LANGLOIS, Services CA M. Gérard BASTIAN a été élu secrétaire 

Invités excusés 



THONON 
agglomération 

N° CC2024.00007 

RAPPORT SUR LA SITUATION EN MATIERE D9EGALITE ENTRE LES HOMMES ET LES FEMMES 

VU les articles L2311-1-2 et D 2311-16 du CGCT, 

VU la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes, 

VU le décret n° 2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d'égalité entre 

les femmes et les hommes intéressant les collectivités territoriales, 

VU la circulaire interministérielle N°DGCS/SDFE/B1/DGCL/2017/68 du 28 février 2017 relative à la 

présentation d9un rapport sur l'égalité entre les femmes et les hommes dans les collectivités 

territoriales de plus de 20 000 habitants. 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire pour les communes et les établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre regroupant plus de 20 000 habitants de présenter à leur assemblée 

délibérante, préalablement aux débats sur le projet de budget, un rapport sur la situation en matière 

d'égalité entre les femmes et les hommes concernant le fonctionnement de la collectivité et les 

politiques qu9elle mène sur son territoire, 

CONSIDERANT l'opportunité que représente un tel rapport pour constituer un inventaire et fixer des 

orientations de nature à favoriser l'égalité femmes-hommes, sensibiliser les personnes à cette 

thématique et constituer un support au développement des politiques intégrées telles que décrites à 

l9article 1 de la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes 

CONSIDERANT que le présent rapport se rapporte à l9année 2022 afin de pouvoir disposer et analyser 

des données à année échue. 

Le Conseil Communautaire, à l9unanimité, 

PREND acte de la présentation du rapport sur la situation en matière d'égalité femmes 

hommes préalablement aux débats sur le projet de budget pour l'exercice 2024. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

Le Président Le secrétaire de/séance 

CS FEU A5 
Télétransmis en Sous-Préfecture le COFIM A? 

Publié sur le site internet de l9agglomération, le ( 6 FEV De nv 
EN, £t 2} 



777777] THONON 
agglomération 

Délégué ice : 54 CONSEIL COMMUNAUTAIRE ae ne de 
Délégués ayant donné pouvoir : 8 

Séance du 30 janvier 2024 à 18 heures 00 ne CRT 
Date de convocation du Conseil : 24/01/2024 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente janvier à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s9est réuni en 

session ordinaire : Salle du Conseil Communautaire 

81 place de la Mairie 

74550 PERRIGNIER sous la présidence de M. Christophe ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, Mme Annelise HERITEAU, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD représentée par M. Aubert DE PROYART 

DOUVAINE : M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER représentée par M. Frédéric GERDIL (est parti après la délibération 2024.00014) 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER (est partie après la délibération 2024.00016) 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE (est partie après la délibération 2024.00014, pouvoir donné à M. Pascal GENOUD) 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Catherine PERRIN, M. Jean-Marc BRECHOTTE, M. René GARCIN, Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme 

Nicole JAILLET, M. Philippe LAHOTTE, M. Mustafa GOKTEKIN, Mme Katia BACON, Mme Sophie PARRA D'ANDERT, M. 

Thomas BARNET, M. Franck DALIBARD, Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD, M. Bruno DUCRET 

Liste des pouvoirs : 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE donne pouvoir à M. Patrick BONDAZ 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD donne pouvoir à M. Cyril DEMOLIS, M. Pascal WOLF donne pouvoir à Mme Sandrine 

DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL donne pouvoir à M. René GIRARD 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN donne pouvoir à Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, Mme Sylvie COVAC donne 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Jean-Baptiste BAUD donne pouvoir à Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Patrick CONDEVAUX



77777] THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 
BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

THONON-LES-BAINS : Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

Invités 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA 

Mme Hélène WIRION, Services CA Secrétaire de séance 
Mme Marianne LANGLOIS, Services CA M. Gérard BASTIAN a été élu secrétaire 

Invités excusés 



THONON 
agglomération 

N° CC2024.00008 

DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE (DOB) 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5217-10-4 et 

L.2312-1; 

VU le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 précisant le contenu ainsi que les modalités de 

publication et de transmission du rapport d'orientation budgétaire, 

VU l'avis du Bureau Communautaire élargi du 23 janvier 2024 ; 

VU le rapport d'orientation budgétaire 2024 ci-annexé. 

Le Conseil Communautaire, à l9unanimité, 

PREND acte des orientations budgétaires 2024. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

Le Président Le secrétaire 

& =-u AU 

Télétransmis en Sous-Préfecture le Cor. ! 

Publié sur le site internet de l9agglomération, leg 6 FLY 37 31 
7 du EU St 



77777] THONON 
agglomération 

Délégué ice : 54 CONSEIL COMMUNAUTAIRE a à 
Délégués ayant donné pouvoir : 8 

Séance du 30 janvier 2024 à 18 heures 00 DER Us None 0 
Date de convocation du Conseil : 24/01/2024 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente janvier à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s9est réuni en 

session ordinaire : Salle du Conseil Communautaire 

81 place de la Mairie 

74550 PERRIGNIER sous la présidence de M. Christophe ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, Mme Annelise HERITEAU, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD représentée par M. Aubert DE PROYART 

DOUVAINE : M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER représentée par M. Frédéric GERDIL (est parti après la délibération 2024.00014) 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER (est partie après la délibération 2024.00016) 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE (est partie après la délibération 2024.00014, pouvoir donné à M. Pascal GENOUD) 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Catherine PERRIN, M. Jean-Marc BRECHOTTE, M. René GARCIN, Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme 

Nicole JAILLET, M. Philippe LAHOTTE, M. Mustafa GOKTEKIN, Mme Katia BACON, Mme Sophie PARRA D'ANDERT, M. 

Thomas BARNET, M. Franck DALIBARD, Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD, M. Bruno DUCRET 

Liste des pouvoirs : 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE donne pouvoir à M. Patrick BONDAZ 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD donne pouvoir à M. Cyril DEMOLIS, M. Pascal WOLF donne pouvoir à Mme Sandrine 

DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL donne pouvoir à M. René GIRARD 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN donne pouvoir à Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, Mme Sylvie COVAC donne 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Jean-Baptiste BAUD donne pouvoir à Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Patrick CONDEVAUX



7777777 THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

THONON-LES-BAINS : Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

Invités 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA 4 

Mme Hélène WIRION, Services CA secrétaire dé Séance 
Mme Marianne LANGLOIS, Services CA M. Gérard BASTIAN a été élu secrétaire 

[ Invités excusés 



777777 THONON 
agglomération 

N° CC2024.00009 

DELAI GLOBAL DE PAIEMENT - Recouvrement des intérêts moratoires dus par le Comptable public 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de la Commande Publique, 

VU la loi n°2013-100 du 28 janvier 2013 portant diverses dispositions d'adaptation de la législation 

européenne en matière économique et financière, 

VU le décret n°2013-269 du 29 mars 2013 portant lutte contre le retard de paiement dans les contrats 

de la commande publique, 

CONSIDERANT l'obligation de respect du délai global de paiement des prestataires et fournisseurs 

CONSIDERANT la faculté de demander le remboursement au Directeur régional ou départemental des 

Finances Publiques des intérêts moratoires et de l'indemnité forfaire versés par l9agglomération 

lorsque le non-respect du délai global de paiement est imputable, pour tout où partie, au comptable 

public 

Le Conseil Communautaire, à l9unanimité, 

AUTORISE le recouvrement des intérêts moratoires et de l'indemnité forfaire versés par 

Thonon Agglomération à un prestataire pour non-respect du délai de 

paiement imputable, pour tout où partie, au comptable public à chaque fois que cela 

sera attesté. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

Le Président Le secrétaire de ce 

Télétransmis en Sous-Préfecture le 0 ô FEV, À 

Publié sur le site internet de l9agglomération, lef) 6 FEY, 707%



777777 THONON 
agglomération 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE Sn nd AL Délégués présents : 42 

Délégués ayant donné pouvoir : 8 

Séance du 30 janvier 2024 à 18 heures 00 BRAS En SE 
Date de convocation du Conseil : 24/01/2024 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente janvier à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s9est réuni en 

session ordinaire : Salle du Conseil Communautaire 

81 place de la Mairie 

74550 PERRIGNIER sous la présidence de M. Christophe ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, Mme Annelise HERITEAU, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD représentée par M. Aubert DE PROYART 

DOUVAINE : M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER représentée par M. Frédéric GERDIL (est parti après la délibération 2024.00014) 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER (est partie après la délibération 2024.00016) 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE (est partie après la délibération 2024.00014, pouvoir donné à M. Pascal GENOUD) 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Catherine PERRIN, M. Jean-Marc BRECHOTTE, M. René GARCIN, Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme 

Nicole JAILLET, M. Philippe LAHOTTE, M. Mustafa GOKTEKIN, Mme Katia BACON, Mme Sophie PARRA D'ANDERT, M. 

Thomas BARNET, M. Franck DALIBARD, Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD, M. Bruno DUCRET 

Liste des pouvoirs : 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE donne pouvoir à M. Patrick BONDAZ 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD donne pouvoir à M. Cyril DEMOLIS, M. Pascal WOLF donne pouvoir à Mme Sandrine 

DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL donne pouvoir à M. René GIRARD 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN donne pouvoir à Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, Mme Sylvie COVAC donne 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Jean-Baptiste BAUD donne pouvoir à Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Patrick CONDEVAUX



777777 THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

THONON-LES-BAINS : Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

Invités 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA 

Mme Hélène WIRION, Services CA Secrétaire de séance 

Mme Marianne LANGLOIS, Services CA M. Gérard BASTIAN a été élu secrétaire 

Invités excusés 



777777 THONON 
agglomération 

N° CC2024.00010 

COMMANDE PUBLIQUE / GRAND CYCLE DE L'EAU - PROCÉDURE ADAPTÉE N° MAPA-2023-48(SEA) 

MISE EN SÉPARATIF DU RÉSEAU D'ASSAINISSEMENT ET RENOUVELLEMENT AEP SUR LA COMMUNE 

DE DRAILLANT - Autorisation de signature des marchés 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

VU le Code de la commande publique (CCP), 

CONSIDERANT l'engagement de la procédure de passation du marché public en procédure 

adaptée soumise aux dispositions des articles L2123-1 et R2123-4 à R2123-7 du CCP, 

CONSIDERANT le programme de dévoiement et de réhabilitation des réseaux d9eau potable et 

d'assainissement de l9agglomération, 

CONSIDERANT la part de financement des travaux sollicitée au Conseil Départemental, 

CONSIDERANT l'avis d'appel public à la concurrence en date du 21 novembre 2023 publié sur les 

supports de publication : BOAMP, profil acheteur de la collectivité marchéspublics.info et son site 

internet, 

CONSIDERANT la réception de 3 offres, 

CONSIDERANT l'analyse des offres et le rapport établi en conséquence, 

CONSIDERANT la proposition d'attribution du marché par la commission pour avis réunie le 9 janvier 

2024 à l9entreprise MAURICE CRUZ MERMY -MCM, 

Le Conseil Communautaire, à l9unanimité, 

AUTORISE M. le Président à signer le marché MAPA-2023-48(SEA) et tous les documents afférents 

au dossier dans le cadre de son exécution, attribué à l9entreprise MAURICE CRUZ 

MERMY - M C M, sise Z.I de Vongy - 90 chemin de la Ballastière - 74200 Thonon les 

Bains. Siret : 322 346 396 000 52. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

TT Le Président Le secréthire de séance 

O6 FEV 2024 
Télétransmis en Sous-Préfecture le 

Publié sur le site internet de l9agglomération, lef 6 FEY vit 4 
AT A LV 



THONON 
agglomération 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DÉNR SRE e Délégués présents : 42 

Délégués ayant donné pouvoir : 8 

Séance du 30 janvier 2024 à 18 heures 00 DÉISEUÉS Vans * 80 
Date de convocation du Conseil : 24/01/2024 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente janvier à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s9est réuni en 

session ordinaire : Salle du Conseil Communautaire 

81 place de la Mairie 

74550 PERRIGNIER sous la présidence de M. Christophe ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, Mme Annelise HERITEAU, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD représentée par M. Aubert DE PROYART 

DOUVAINE : M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER représentée par M. Frédéric GERDIL (est parti après la délibération 2024.00014) 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER (est partie après la délibération 2024.00016) 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE (est partie après la délibération 2024.00014, pouvoir donné à M. Pascal GENOUD) 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Catherine PERRIN, M. Jean-Marc BRECHOTTE, M. René GARCIN, Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme 

Nicole JAILLET, M. Philippe LAHOTTE, M. Mustafa GOKTEKIN, Mme Katia BACON, Mme Sophie PARRA D'ANDERT, M. 

Thomas BARNET, M. Franck DALIBARD, Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD, M. Bruno DUCRET 

Liste des pouvoirs : 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE donne pouvoir à M. Patrick BONDAZ 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD donne pouvoir à M. Cyril DEMOLIS, M. Pascal WOLF donne pouvoir à Mme Sandrine 

DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL donne pouvoir à M. René GIRARD 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN donne pouvoir à Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, Mme Sylvie COVAC donne 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Jean-Baptiste BAUD donne pouvoir à Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Patrick CONDEVAUX



77777 THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

THONON-LES-BAINS : Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

Invités 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA 

Mme Hélène WIRION, Services CA Secrétaire de séance 

Mme Marianne LANGLOIS, Services CA M. Gérard BASTIAN a été élu secrétaire 

Invités excusés 



77777] THONON 
agglomération 

N° CC2024.00011 

BUDGETS EAU ET ASSAINISSEMENT - Remises gracieuses sur reliquat de factures inférieures à 15¬ 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU l'instruction budgétaire et comptable M49, 

VU le décret n° 2016-33 du 20 janvier 2016 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des 

collectivités territoriales. 

CONSIDERANT qu'il convient d'accorder une remise gracieuse au débiteur pour les reliquats de 

factures inférieures à 15¬/budget. 

Sur demande du Service de Gestion Comptable de Thonon-les-Bains, le reliquat de factures, dont le 

montant est inférieur à 15¬ ne fait pas l'objet d9une prise en charge comptable. De ce fait, il convient 

d'accorder une remise gracieuse au débiteur et d'émettre un mandat au compte 6718 « Autres charges 

exceptionnelles sur opération de gestion » pour le montant correspondant. 

Le Conseil Communautaire, à l9unanimité, 

APPROUVE la remise gracieuse de ces créances inférieures à 15¬, 

AUTORISE M. le Président à réaliser les écritures correspondantes comme indiqué 

précédemment, pour la somme de 166,35¬ pour le budget Eau potable (25400) et pour 

la somme de 237.80¬ pour le budget Assainissement (25900). 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

Le Président Le secrétaire] de/séance 

Télétransmis en Sous-Préfecture le Q 6 FEV, 202% : 
Publié sur le site internet de l9agglomération, lé) G FEY, 22! 



77777} THONON 
agglomération 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE Nu Délégués présents : 42 

Délégués ayant donné pouvoir : 8 

Séance du 30 janvier 2024 à 18 heures 00 DÉRBUÉS votants +50 
Date de convocation du Conseil : 24/01/2024 

DELIBERATION 

L9an deux mille vingt quatre, le trente janvier à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s9est réuni en 

session ordinaire : Salle du Conseil Communautaire 

81 place de la Mairie 

74550 PERRIGNIER sous la présidence de M. Christophe ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, Mme Annelise HERITEAU, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD représentée par M. Aubert DE PROYART 

DOUVAINE : M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER représentée par M. Frédéric GERDIL (est parti après la délibération 2024.00014) 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER (est partie après la délibération 2024.00016) 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE (est partie après la délibération 2024.00014, pouvoir donné à M, Pascal GENOUD) 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Catherine PERRIN, M. Jean-Marc BRECHOTTE, M. René GARCIN, Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme 

Nicole JAILLET, M. Philippe LAHOTTE, M. Mustafa GOKTEKIN, Mme Katia BACON, Mme Sophie PARRA D'ANDERT, M. 

Thomas BARNET, M. Franck DALIBARD, Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD, M. Bruno DUCRET 

Liste des pouvoirs : 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE donne pouvoir à M. Patrick BONDAZ 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD donne pouvoir à M. Cyril DEMOLIS, M. Pascal WOLF donne pouvoir à Mme Sandrine 

DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL donne pouvoir à M. René GIRARD 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN donne pouvoir à Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, Mme Sylvie COVAC donne 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Jean-Baptiste BAUD donne pouvoir à Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Patrick CONDEVAUX



77777 THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

THONON-LES-BAINS : Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

Invités 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA 4 . 

Mme Hélène WIRION, Services CA Secrétaire de séance 

Mme Marianne LANGLOIS, Services CA M. Gérard BASTIAN a été élu secrétaire 

Invités excusés 



777777 THONON 
agglomération 

N° CC2024.00012 

CONTRAT DEPARTEMENTAL HAUTE-SAVOIE NATURE DU SUD-OUEST LEMANIQUE - Validation des 

actions en maîtrise d'ouvrage Thonon Agglomération 

VU l9article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération n°CD-2022-188 du Conseil Départemental de la Haute-Savoie, en date du 12 

décembre 2022, concernant le prolongement du Schéma Départemental des Espaces Naturels 

Sensibles 2016-2022 comme cadre de la stratégie globale et MODIFIANT le Schéma Départemental des 

Espaces Naturels Sensibles concernant la durée des contrats des sites labellisés au titre des ENS et celle 

des contrats départementaux Haute-Savoie Nature fixée à 3 ans pour les nouveaux contrats, des taux 

d'intervention et des modalités d'animation desdits contrats ; concernant l9adoption des priorités 

d'intervention et les taux de subvention du Conseil Départemental applicables aux projets des 

collectivités, intercommunalités et autres associations pour la période 2023-2028, 

VU la délibération n°CC002019 du conseil communautaire de Thonon Agglomération, en date du 

29/11/2022, autorisant le Président à engager les démarches nécessaires pour l'élaboration d9un 

nouveau Contrat départemental Haute-Savoie Nature, 

VU le programme d'actions du Contrat Départemental Haute-Savoie Nature du Sud-Ouest Lémanique 

2024-2026, en maîtrise d'ouvrage Thonon Agglomération, ci-annexé. 

CONSIDERANT l'avis favorable du comité de territoire (COTERR) sur le programme d9actions finalisé, 

en date du 28 novembre 2023. 

Le Conseil Communautaire, à l9unanimité, 

ENGAGE Thonon Agglomération à porter les 56 opérations décrites précédemment, en 

tant que maître d'ouvrage du présent contrat sur la période 2024-2026, sous 

réserve du retour d'instruction du dossier et des taux de subvention alloués par 

le Département et les autres co-financeurs, 

AUTORISE M. le Président de Thonon Agglomération où son représentant à signer le Contrat 

Départemental Haute-Savoie Nature du Sud-Ouest Lémanique une fois la 

validation en instances départementales de ce dernier effectuée, 

AUTORISE M. le Président de Thonon Agglomération ou son représentant à solliciter le 

financement du Conseil Départemental de la Haute-Savoie ainsi que des autres 

co-financeurs potentiels (Agence de l9Eau RMC, OFB, &.) pour les 56 opérations 

que Thonon Agglomération s9est engagée à porter dans le plan de financement, 

PREVOIT les crédits correspondants au budget de l9agglomération pour assurer la mise en 

Suvre du Contrat Départemental Haute-Savoie Nature du Sud-Ouest Lémanique 

sur la période 2024-2026. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

| Le Président Le secrétaire éa 

D'EEU anû 
D'Fis, duvet 

Télétransmis en Sous-Préfecture le 

Publié sur le site internet de l9agglomération, le ( & FEV, Z '



THONON 
agglomération 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE ose | 
Délégués ayant donné pouvoir : 8 

Séance du 30 janvier 2024 à 18 heures 00 DÉBUÉS VON S0 
Date de convocation du Conseil : 24/01/2024 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente janvier à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s9est réuni en 

session ordinaire : Salle du Conseil Communautaire 

81 place de la Mairie 

74550 PERRIGNIER sous la présidence de M. Christophe ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, Mme Annelise HERITEAU, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD représentée par M. Aubert DE PROYART 

DOUVAINE : M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER représentée par M. Frédéric GERDIL (est parti après la délibération 2024.00014) 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER (est partie après la délibération 2024.00016) 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE (est partie après la délibération 2024.00014, pouvoir donné à M. Pascal GENOUD) 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Catherine PERRIN, M. Jean-Marc BRECHOTTE, M. René GARCIN, Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme 

Nicole JAILLET, M. Philippe LAHOTTE, M. Mustafa GOKTEKIN, Mme Katia BACON, Mme Sophie PARRA D'ANDERT, M. 

Thomas BARNET, M. Franck DALIBARD, Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD, M. Bruno DUCRET 

Liste des pouvoirs : 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE donne pouvoir à M. Patrick BONDAZ 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD donne pouvoir à M. Cyril DEMOLIS, M. Pascal WOLF donne pouvoir à Mme Sandrine 

DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL donne pouvoir à M. René GIRARD 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN donne pouvoir à Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, Mme Sylvie COVAC donne 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Jean-Baptiste BAUD donne pouvoir à Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Patrick CONDEVAUX



777777 THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

THONON-LES-BAINS : Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

Invités 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA 44 = 

Mme Hélène WIRION, Services CA Secrétaire de séance 

Mme Marianne LANGLOIS, Services CA M. Gérard BASTIAN a été élu secrétaire 

Invités excusés 



77777] THONON 
agglomération 

N° CC2024.00013 

LABELLISATION NIVEAU PAT - Engagement de la collectivité 

VU la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d9avenir pour l9agriculture, l9alimentation et la forêt, 

VU l'arrêté préfectoral n° PREF/DRCL/BCLB2020-0013 en date du 06/03/2020, et notamment la 

compétence facultative 4-3-4 « Agriculture Locale » mentionnant l'élaboration d'un Projet Alimentaire 

Territorial, 

VU la délibération n° CCO00802 du Conseil Communautaire de Thonon Agglomération du 25 février 

2020, adoptant le Plan Climat-Air-Energie Territorial, prévoyant l'élaboration d9un Projet Alimentaire 

Territorial (Fiche action n°2.21), 

VU la convention attributive de subvention n° 2021-13B-2.2-74-001 du 29 novembre 2021 relative au 

projet Alimentaire territorial « PAT de Thonon Agglomération » dans le cadre de la mesure 13 « 

Partenariat Etat/Collectivité au service des projets alimentaires territoriaux » du volet « agriculture, 

alimentation, forêt » du plan France Relance, Volet B « Investissements dans les PAT » 

CONSIDERANT le courrier de la Préfecture de la Région Auvergne Rhône-Alpes en date du 1° juin 2021, 

informant l9agglomération de sa labélisation en tant que Projet Alimentaire Territorial niveau 1, 

CONSIDERANT la validation de la gouvernance du Projet Alimentaire Territorial le 14 mars 2023 au 

Bureau Communautaire Elargi, 

CONSIDERANT la validation de la stratégie du Projet Alimentaire Territorial et des premières fiches 

actions le 14 novembre 2023 au Bureau Communautaire Elargi, 

CONSIDERANT le courrier de la Préfecture de la Région Auvergne Rhône-Alpes en date du 10 octobre 

2023, informant l9agglomération de la possibilité d9une prolongation de 12 mois maximum de la 

labellisation de niveau 1 à condition de faire parvenir d'ici le 31 janvier 2024 un engagement à 

transmettre dans les 12 mois une demande de reconnaissance au niveau 2. 

Le Conseil Communautaire, à l9unanimité, 

S'ENGAGE à transmettre d'ici au 31 janvier 2025 la demande de reconnaissance de Projet 

Alimentaire Territorial de niveau 2. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

__T"TLe Président Le secrétairg de féance 

/ 

Télétransmis en Sous-Préfecture le D & FEV, £ü2? 
Publié sur le site internet de l9agglomération, lef} 6 FEV, 17 



77777] THONON 
agglomération 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE D ueptéseht 60 
Délégués ayant donné pouvoir : 9 

Séance du 30 janvier 2024 à 18 heures 00 DÉIÉEUSS VOtnEs : #8 
Date de convocation du Conseil : 24/01/2024 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente janvier à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s9est réuni en 

session ordinaire : Salle du Conseil Communautaire 

81 place de la Mairie 

74550 PERRIGNIER sous la présidence de M. Christophe ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, Mme Annelise HERITEAU, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD représentée par M. Aubert DE PROYART 

DOUVAINE : M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER (est partie après la délibération 2024.00016) 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Catherine PERRIN, M. Jean-Marc BRECHOTTE, M. René GARCIN, Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme 

Nicole JAILLET, M. Philippe LAHOTTE, M. Mustafa GOKTEKIN, Mme Katia BACON, Mme Sophie PARRA D'ANDERT, M. 

Thomas BARNET, M. Franck DALIBARD, Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD, M. Bruno DUCRET 

Liste des pouvoir. 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE donne pouvoir à M. Patrick BONDAZ 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD donne pouvoir à M. Cyril DEMOLIS, M. Pascal WOLF donne pouvoir à Mme Sandrine 

DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL donne pouvoir à M. René GIRARD 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE donne pouvoir à M. Pascal GENOUD (est partie après la délibération 2024.00014, 

pouvoir donné à M. Pascal GENOUD) 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN donne pouvoir à Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, Mme Sylvie COVAC donne | 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Jean-Baptiste BAUD donne pouvoir à Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Patrick CONDEVAUX



777777 THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER représentée par M. Frédéric GERDIL (est parti après la délibération 2024.00014) 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

THONON-LES-BAINS : Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

Invités 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA 

Mme Hélène WIRION, Services CA 
Mme Marianne LANGLOIS, Services CA M. Gérard BASTIAN a été élu secrétaire 

Secrétaire de séance 

Invités excusés 



77777 THONON 
agglomération 

N° CC2024.00015 

COMMANDE PUBLIQUE / DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - PROCÉDURE ADAPTÉE N° MAPA-2023- 

63(ECO) AMÉNAGEMENT ET SÉCURISATION DE L9ACCÈS DE LA ZAEï DES BRACOTS A BONS EN 

CHABLAIS - Autorisation de signature des marchés 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 

VU le Code de la commande publique (CCP) ; 

VU les dispositions des articles L2123-1 et R2123-4 à R2123-7 du Code de la commande publique ; 

CONSIDERANT la nécessité de procéder à l'aménagement et la sécurisation de l'entrée de la ZAEï des 

Bracots à Bons-en-Chablais, 

CONSIDERANT l'avis d'appel public à la concurrence en date du 20 décembre 2023 publié sur les 

supports de publication BOAMP, profil acheteur de la collectivité marchéspublics.info et son site 

internet, 

CONSIDERANT l'engagement de la procédure de passation du marché public en procédure adaptée 

soumise aux dispositions des articles L2123-1 et R2123-4 à R2123-7 du CCP, 

CONSIDERANT la décomposition du marché en 2 lots caractérisés par le lot 1 terrassement, enrobé et 

signalisation et le lot 2 partie génie électrique, 

CONSIDERANT le rapport d'analyse des offres établi selon les critères définis par le règlement de 

consultation, 

CONSIDERANT la commission pour avis du 30 janvier 2024 portant proposition d'attribution du lot 1 à 

l'entreprise Eiffage Centre Est et du lot 2 à l9entreprise Spie Citynetworks. 

Le Conseil Communautaire, à l9unanimité, 

AUTORISE M. le Président à signer le lot 1 du marché MAPA-2023-63(ECO) et tous les documents 

afférents au dossier dans le cadre de son exécution, attribué à l9entreprise EIFFAGE 

CENTRE EST SAS, sise 74800 AMANCY, Siret 398 827 113 00463 pour un montant 

estimatif de 215 135.45 ¬ HT soit 258 162.54 ¬ TTC (TVA 20%), 

AUTORISE M. le Président à signer le lot 2 du marché MAPA-2023-63(ECO) et tous les documents 

afférents au dossier dans le cadre de son exécution, attribué à l9entreprise SPIE 

CITYNETWORKS, sise 74370 ANNECY, siret 434 085 395 0058 pour un montant 

estimatif de 66 650.60 ¬ HT soit 79 980.72 ¬ TTC (TVA 20%). 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

té Président Le secrétaire de sé 
TT 

< 

, | 0 6 FEW 
Télétransmis en Sous-Préfecture le 

Publié sur le site internet de l9agglomération, 1P 6 FE ] 2



777777 THONON 
agglomération 

Délégués en exercice : 54 CONSEIL COMMUNAUTAIRE pere 
Délégués ayant donné pouvoir : 9 

Séance du 30 janvier 2024 à 18 heures 00 Délégués votants: 49 
Date de convocation du Conseil : 24/01/2024 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente janvier à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s9est réuni en 

session ordinaire : Salle du Conseil Communautaire 

81 place de la Mairie 

74550 PERRIGNIER sous la présidence de M. Christophe ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, Mme Annelise HERITEAU, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD représentée par M. Aubert DE PROYART 

DOUVAINE : M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER (est partie après la délibération 2024.00016) 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Catherine PERRIN, M. Jean-Marc BRECHOTTE, M. René GARCIN, Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme 

Nicole JAILLET, M. Philippe LAHOTTE, M. Mustafa GOKTEKIN, Mme Katia BACON, Mme Sophie PARRA D'ANDERT, M. 

Thomas BARNET, M. Franck DALIBARD, Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD, M. Bruno DUCRET 

Liste des pouvoirs : 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE donne pouvoir à M. Patrick BONDAZ 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD donne pouvoir à M. Cyril DEMOLIS, M. Pascal WOLF donne pouvoir à Mme Sandrine 

DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL donne pouvoir à M. René GIRARD 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE donne pouvoir à M. Pascal GENOUD (est partie après la délibération 2024.00014, 

pouvoir donné à M. Pascal GENOUD) 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN donne pouvoir à Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, Mme Sylvie COVAC donne 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Jean-Baptiste BAUD donne pouvoir à Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Patrick CONDEVAUX



777777 THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER représentée par M. Frédéric GERDIL (est parti après la délibération 2024.00014) 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

THONON-LES-BAINS : Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

Invités 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA 

Mme Hélène WIRION, Services CA 

Mme Marianne LANGLOIS, Services CA 

Secrétaire de séance 

M. Gérard BASTIAN a été élu secrétaire 

Invités excusés 



77777] THONON 
agglomération 

N° CC2024.00016 

LANCEMENT DU PROGRAMME LOCAL DE PREVENTION DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 

VU le Code Général des Collectivité Territoriales, 

VU l9article L.541-15-1 du Code de l'Environnement, 

VU le décret n° 2015-62 du 10 juin 2015 et les articles R.541-41-19 à 28 du Code de l9environnement, 

CONSIDERANT l'obligation de définir un Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et 

Assimilés (PLPDMA), 

Monsieur le Président rappelle l'obligation et le contexte pour la création d9un PLPDMA, qui s'intègre 

dans une cohérence globale de transition écologique avec notamment le Plan Climat Air Energie 

Territorial (PCAET) 2020-2025 et le Plan Alimentaire Territorial (PAT). Le PCAET a notamment pour 

cible « Des déchets en moindre quantité et synonymes de ressources » avec comme action de 

« Réduire l'impact climatique des déchets dans le cadre du PLPDMA ». 

Après avoir exposé la gouvernance, la composition et la méthode de consultation de la Commission 

Consultative Citoyenne, le planning et le budget prévisionnel, 

Le Conseil Communautaire, à l9unanimité, 

INSTAURE le lancement de la procédure d'élaboration du Programme Local de Prévention des 

Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA), 

VALIDE la réalisation d'une CCES avec comme Président et élu référent le Vice-Président en 

charge de la politique de prévention, collecte et valorisation des déchets, 

VALIDE la composition de la CCES avec un élu/adjoint/conseiller par commune et les 

différents collèges précisés dont quinze représentants de la société civile, 

VALIDE le planning prévisionnel et les coûts prévisionnels présentés, 

AUTORISE M. le Président à signer toute pièce nécessaire à l'exécution de la présente 

délibération. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

Le Président Le secrétaire de séance 

0 6 FEY 20 
pri 290 

Télétransmis en Sous-Préfecture le 

Publié sur le site internet de l9agglomération, lef} 6 
ès &



77777 THONON 
agglomération 

Délégués en exercice : 54 CONSEIL COMMUNAUTAIRE er 
Délégués ayant donné pouvoir : 9 

Délégués votants : 48 Séance du 30 janvier 2024 à 18 heures 00 

Date de convocation du Conseil : 24/01/2024 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente janvier à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s9est réuni en 
session ordinaire : Salle du Conseil Communautaire 

81 place de la Mairie 

74550 PERRIGNIER sous la présidence de M. Christophe ARMINION, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, Mme Annelise HERITEAU, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD représentée par M. Aubert DE PROYART 

DOUVAINE : M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Catherine PERRIN, M. Jean-Marc BRECHOTTE, M. René GARCIN, Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme 
Nicole JAILLET, M. Philippe LAHOTTE, M. Mustafa GOKTEKIN, Mme Katia BACON, Mme Sophie PARRA D'ANDERT, M. 
Thomas BARNET, M. Franck DALIBARD, Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD, M. Bruno DUCRET 

Liste des pouvoirs : 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE donne pouvoir à M. Patrick BONDAZ 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD donne pouvoir à M. Cyril DEMOLIS, M. Pascal WOLF donne pouvoir à Mme Sandrine 
DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL donne pouvoir à M. René GIRARD 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE donne pouvoir à M. Pascal GENOUD (est partie après la délibération 2024.00014, 
pouvoir donné à M. Pascal GENOUD) 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN donne pouvoir à Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, Mme Sylvie COVAC donne 
pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Jean-Baptiste BAUD donne pouvoir à Mme Sophie PARRA D'ANDERT 
YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Patrick CONDEVAUX



777777 THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER représentée par M. Frédéric GERDIL (est parti après la délibération 2024.00014) 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER (est partie après la délibération 2024.00016) 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

THONON-LES-BAINS : Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

Invités 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA 

Mme Hélène WIRION, Services CA 

Mme Marianne LANGLOIS, Services CA 

[ Secrétaire de séance 

M. Gérard BASTIAN a été élu secrétaire 

[ Invités excusés 



777777 THONON 
agglomération 

N° CC2024.00017 

CONVENTION AVEC LE SITOM DES VALLEES DU MONT-BLANC POUR L9'INCINERATION D9UNE PARTIE 

DES ORDURES MENAGERES 

CONSIDERANT la nécessité de trouver un exutoire pour une quantité d9ordures ménagères résiduelles 

de l9ordre de 500 tonnes par an, 

CONSIDERANT la disponibilité des équipements du SITOM des Vallées du Mont-Blanc et les conditions 

tarifaires proposées par ledit syndicat, 

CONSIDERANT le projet de convention, et notamment les tarifs proposés, 

M. le Président informe le Conseil Communautaire qu9en conséquence des capacités que présente le 

four du STOC, Thonon Agglomération recherche des solutions locales pour une partie des ordures 

ménagères collectées. La convention porte sur un an renouvelable une fois pour environ 500 tonnes 

annuelles. 

Le Conseil Communautaire, à l9unanimité, 

APPROUVE les termes de la convention pour l'incinération d9ordures ménagères avec le SITOM 

des Vallées du Mont-Blanc, 

AUTORISE M. le Président à signer ladite convention et plus largement tout document 

permettant la bonne exécution de la présente délibération. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

Le secrétaira|de séance 

S / 

PA , | 0 6 FEV 2074 
Télétransmis en Sous-Préfecture le Srhieer 
Publié sur le site internet de l9agglomération, 9 à FEV, 202% 



777777 THONON 
agglomération 

Délégués en exercice : 54 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE Délégués ad 

Délégués ayant donné pouvoir : 9 

Séance du 30 janvier 2024 à 18 heures 00 BÉRRSRTEnEE 
Date de convocation du Conseil : 24/01/2024 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente janvier à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s9est réuni en 

session ordinaire : Salle du Conseil Communautaire 

81 place de la Mairie 

74550 PERRIGNIER sous la présidence de M. Christophe ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, Mme Annelise HERITEAU, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD représentée par M. Aubert DE PROYART 

DOUVAINE : M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Catherine PERRIN, M. Jean-Marc BRECHOTTE, M. René GARCIN, Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme 

Nicole JAILLET, M. Philippe LAHOTTE, M. Mustafa GOKTEKIN, Mme Katia BACON, Mme Sophie PARRA D'ANDERT, M. 

Thomas BARNET, M. Franck DALIBARD, Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD, M. Bruno DUCRET 

Liste des pouvoirs : 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE donne pouvoir à M. Patrick BONDAZ 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD donne pouvoir à M. Cyril DEMOLIS, M. Pascal WOLF donne pouvoir à Mme Sandrine 

DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL donne pouvoir à M. René GIRARD 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE donne pouvoir à M. Pascal GENOUD (est partie après la délibération 2024.00014, 

pouvoir donné à M. Pascal GENOUD) 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN donne pouvoir à Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, Mme Sylvie COVAC donne 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Jean-Baptiste BAUD donne pouvoir à Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Patrick CONDEVAUX



77777] THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER représentée par M. Frédéric GERDIL (est parti après la délibération 2024.00014) 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER (est partie après la délibération 2024.00016) 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

THONON-LES-BAINS : Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

Invités 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA FE = 

Mme Hélène WIRION, Services CA Secrétaire de séance 
Mme Marianne LANGLOIS, Services CA M. Gérard BASTIAN a été élu secrétaire 

Invités excusés 



777777 THONON 
agglomération 

N° CC2024.00018 

DECHETTERIES - Convention avec ECOMAISON pour les déchets d'éléments d'ameublement 

ménagers (DEA) 

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L. 541-10, L. 541-10-1 (10°) et R. 543-240, 

VU l'arrêté du 12 octobre 2023 portant cahiers des charges d'agrément des éco-organismes, 

VU la demande d'agrément déposée par la société ECOMAISON en date du 14 novembre 2023 et 

complétée le 4 décembre 2023 et le 21 décembre 2023, 

VU l'avis de la commission inter-filières de responsabilité élargie des producteurs en date du 14 

décembre 2023, 

VU l'arrêté d'agrément du 27 décembre 2023 portant agrément d'un éco-organisme de la filière à 

responsabilité élargie des producteurs d'éléments d'ameublement, 

CONSIDERANT l'intérêt de la mise en place de la nouvelle filière de collecte et de traitement des 

Articles de Bricolage et de Jardinage au sein des déchetteries de Thonon agglomération, 

CONSIDERANT les objectifs de réemploi et de recyclage de cette nouvelle filière. 

M. le Président indique qu'ECOMAISON est un éco-organisme agréé par l'Etat le 23 décembre 2023 

pour la gestion des déchets d'éléments d'ameublement ménagers (DEA). A ce titre, il met à disposition 

des collectivités des contenants et procède à leur enlèvement gratuitement. Il prend en charge la 

formation des agents des déchetteries et verse également, sous certaines conditions, des soutiens 

financiers au titre de la communication et de la mise en place d9une zone pour les déchets d'éléments 

d'ameublement ménagers. 

Le Conseil Communautaire, à l9unanimité, 

AUTORISE M. Le Président à signer la convention avec ECOMAISON, éco-organisme agréé 

par l'Etat le 27 décembre 2023 pour la gestion des déchets d'éléments 

d'ameublement ménagers (DEA) et tout document utile à la bonne exécution de 

cette délibération. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

Le Président 

Télétransmis en Sous-Préfecture le f G FEW, ZL2? 
Publié sur le site internet de l9agglomération, lep 6 FEV, 2024 

J 0 Vis 



THONON 
agglomération 

Délégués en exercice : 54 CONSEIL COMMUNAUTAIRE Lana 
Délégués ayant donné pouvoir : 9 

Séance du 30 janvier 2024 à 18 heures 00 Délégués votantss 48 
Date de convocation du Conseil : 24/01/2024 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente janvier à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s9est réuni en 

session ordinaire : Salle du Conseil Communautaire 

81 place de la Mairie 

74550 PERRIGNIER sous la présidence de M. Christophe ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, Mme Annelise HERITEAU, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD représentée par M. Aubert DE PROYART 

DOUVAINE : M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Catherine PERRIN, M. Jean-Marc BRECHOTTE, M. René GARCIN, Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme 

Nicole JAILLET, M. Philippe LAHOTTE, M. Mustafa GOKTEKIN, Mme Katia BACON, Mme Sophie PARRA D'ANDERT, M. 

Thomas BARNET, M. Franck DALIBARD, Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD, M. Bruno DUCRET 

Liste des pouvoirs : 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE donne pouvoir à M. Patrick BONDAZ 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD donne pouvoir à M. Cyril DEMOLIS, M. Pascal WOLF donne pouvoir à Mme Sandrine 

DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL donne pouvoir à M. René GIRARD 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE donne pouvoir à M. Pascal GENOUD (est partie après la délibération 2024.00014, 

pouvoir donné à M. Pascal GENOUD) 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN donne pouvoir à Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, Mme Sylvie COVAC donne 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Jean-Baptiste BAUD donne pouvoir à Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Patrick CONDEVAUX



THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER représentée par M. Frédéric GERDIL (est parti après la délibération 2024.00014) 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER (est partie après la délibération 2024.00016) 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

THONON-LES-BAINS : Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

Invités | 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA 

Mme Hélène WIRION, Services CA 

Mme Marianne LANGLOIS, Services CA 

Secrétaire de séance 

M. Gérard BASTIAN a été élu secrétaire 

Invités excusés 



777777 THONON 
agglomération 

N° CC2024.00019 

APPEL A PROJETS 2024 - Octroi de subventions 

VU l'arrêté préfectoral n° PREF/DRCL/BCLB-2020-0013 du 06 mars 2020 approuvant la modification des 

statuts de la communauté d'agglomération « Thonon Agglomération », 

Vu l'avis du conseil communautaire du 26/09/2023 approuvant le règlement intérieur 

VU l'avis du bureau communautaire du 19/12/2023 approuvant la répartition de l'enveloppe 

CONSIDERANT la réception des dossiers de candidature 2024, et le lien entre leur contenu et l'intérêt 

communautaire concerné, 

CONSIDERANT qu9à travers cette subvention, Thonon Agglomération apporte son soutien aux 

associations qui participent au dynamisme et au rayonnement de son territoire 

CONSIDERANT que le montant de la subvention est non révisable à la hausse, même si la dépense 

réalisée dépasse le coût prévisionnel de l'opération. 

CONSIDERANT que si la dépense n9atteint pas le coût prévisionnel de l9action, celle-ci sera tout de 

même versée en intégralité. Cependant, en cas de nouvelle demande de l'association l9année suivante, 

le montant de la subvention sera étudié au prorata des dépenses N-1. 

CONSIDERANT que le bureau communautaire du 19/12/2023, a validé les demandes de subventions 

pour les projets suivants : 

Nom de l'association HG de la Date évènement Localisation MORE 
manifestation proposé 

BLACK PANTHERS XNV BEACH GAMES 20 au 23/06 EXCENEVEX 
4 000,00 ¬ 

DES MONTAGNES ET DES FESTIVAL DE LA BD 26 et 27/06/2024 | SCIEZ 
3 000,00 ¬ 

BULLES 

DES RIVES EN PAGES PRIX LITTERAIRE Octobre 2024 THONON (en 

ENVIRONNEMENTAL | (date à attente de 1 000,00 ¬ 

confirmer) confirmation) 

ECOLE DE MUSIQUE DE CONCERT ET avril et 25/05 VEIGY : 

VEIGY MASTERCLASS BIG MASTERCLASS 

FUNK BRASS DOUVAINE : LRENGE 

CONCERT 

ESPACE ENCHANTE EXPOSITIONS 2024 01/01 au YVOIRE 3 066. 06¬ 

31/12/2024 è 

PARSI-PARLA FESTIVAL 14,15/06/24 EXCENEVEX 
4 000,00 ¬ 

THONON TOURISME TOQUES EN CHABLAIS | 09 au THONON s don 

13/10/2024 . 

VTT LEMAN CHABLAISIENNE 25/08/2024 ALLINGES 
2 200,00 ¬ 

XNV ANIMATION XNV BEACH PARTY 18 au EXCENEVEX 3 500.00 ¬ 

21/07/2024 9 

TOTAL MONTANT ATTRIBUE 26 700,00 ¬ 
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Le Conseil Communautaire, à l9unanimité, 

AUTORISE le versement des subventions pour les projets ci-dessus exposés, 

PRECISE que les crédits seront inscrits au budget principal 2024. 

RAPPELE que si la dépense n9atteint pas le coût prévisionnel de l9action, celle-ci sera 

tout de même versée en intégralité. Cependant, en cas de nouvelle demande 

de l'association l9année suivante, le montant de la subvention sera étudié au 

prorata des dépenses N-1. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

Le Président Le secrétaire de\séance 

7 : A 0 6 FEU 2024 
Télétransmis en Sous-Préfecture le Pin Êve 
Publiééur le site internet de l9agglomération, le { G FEV, 722} 



THONON 
agglomération 

Délégués en exercice : 54 CONSEIL COMMUNAUTAIRE Délequds présente: 08 
Délégués ayant donné pouvoir : 9 

Séance du 30 janvier 2024 à 18 heures 00 Délégués votantsr 48 
Date de convocation du Conseil : 24/01/2024 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente janvier à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s9est réuni en 

session ordinaire : Salle du Conseil Communautaire 

81 place de la Mairie 

74550 PERRIGNIER sous la présidence de M. Christophe ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, Mme Annelise HERITEAU, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD représentée par M. Aubert DE PROYART 

DOUVAINE : M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Catherine PERRIN, M. Jean-Marc BRECHOTTE, M. René GARCIN, Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme 

Nicole JAILLET, M. Philippe LAHOTTE, M. Mustafa GOKTEKIN, Mme Katia BACON, Mme Sophie PARRA D'ANDERT, M. 

Thomas BARNET, M. Franck DALIBARD, Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD, M. Bruno DUCRET 

Liste des pouvoirs : 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE donne pouvoir à M. Patrick BONDAZ 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD donne pouvoir à M. Cyril DEMOLIS, M. Pascal WOLF donne pouvoir à Mme Sandrine 

DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL donne pouvoir à M. René GIRARD 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE donne pouvoir à M. Pascal GENOUD (est partie après la délibération 2024.00014, 

pouvoir donné à M. Pascal GENOUD) 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN donne pouvoir à Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, Mme Sylvie COVAC donne 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Jean-Baptiste BAUD donne pouvoir à Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Patrick CONDEVAUX



77777 THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER représentée par M. Frédéric GERDIL (est parti après la délibération 2024.00014) 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER (est partie après la délibération 2024.00016) 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

THONON-LES-BAINS : Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

Invités 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA 

Mme Hélène WIRION, Services CA 

Mme Marianne LANGLOIS, Services CA 

Secrétaire de séance 

M. Gérard BASTIAN a été élu secrétaire 

Invités excusés 
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N° CC2024.00020 

GRANDS EVENEMENTS 2024 - Octroi de subventions 

VU l'arrêté préfectoral n° PREF/DRCL/BCLB-2020-0013 du 06 mars 2020 approuvant la modification des 

statuts de la communauté d'agglomération « Thonon Agglomération », 

VU les avis du bureau communautaire du 19/12/2023 et du 09/01/2024 approuvant la liste des 

manifestations a intégré dans une enveloppe de financements dédiée à l'accompagnement de l'accueil 

de grands événements sur le territoire de Thonon Agglomération. 

CONSIDERANT la réception des dossiers de candidature 2024, 

CONSIDERANT qu'à travers cette subvention, Thonon Agglomération apporte son soutien aux 

associations qui participent au dynamisme et au rayonnement de manière nationale ou internationale 

de son territoire, 

CONSIDERANT les conditions de liquidation de cette enveloppe, 

CONSIDERANT que les bureaux communautaires des 19/12/2023 et 09/01/2024, ont validé les 

demandes de subventions pour les projets suivants : 

BASE NAUTIQUE DE CHAMPIONNAT DU MONDE |24 au 28/06/2024 |SCIEZ 1 500,00 ¬ 
SCIEZ BLIND SAILING 
THONON ATHLETIC CHAMPIONNAT DE FRANCE |01 et 02/06/2024 | THONON UE ¬ 
CLUB D'ATHLETISME 8 
THONON ESCRIME CLUB | CHAMPIONNAT DE FRANCE |22 et 23/06/2024 | THONON | 

2 500,00 ¬ ESCRIME 
TOTAL MONTANT SOLLICITE 14 000,00 ¬ 

CONSIDERANT que le passage de la flamme olympique pourrait venir compléter cette liste d'action 

selon le dossier qui est encore en cours de finalisation les organisateurs, 

Le Conseil Communautaire, à l9unanimité, 

AUTORISE le versement des subventions pour les projets ci-dessus exposés, 

PRECISE que les crédits seront inscrits au budget principal 2024, 

RAPPELLE que si la dépense n9'atteint pas le coût prévisionnel de l9action, celle-ci sera 

tout de même versée en intégralité. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

Le secrétaire d 

my 509 
Télétransmis en Sous-Préfecture le OGFEU & 
Publié sur le site internet de l9agglomération, le " f CA 6908 

FE ét



77777 THONON 
agglomération 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE sr Délégués présents : 39 

Délégués ayant donné pouvoir : 9 

Séance du 30 janvier 2024 à 18 heures 00 ÉÉÉEUSS orne ss 
Date de convocation du Conseil : 24/01/2024 

DELIBERATION 

L'an deux mille vingt quatre, le trente janvier à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s9est réuni en 

session ordinaire : Salle du Conseil Communautaire 

81 place de la Mairie 

74550 PERRIGNIER sous la présidence de M. Christophe ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, Mme Annelise HERITEAU, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD représenté par Mme Geneviève SECHAUD 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD représentée par M. Aubert DE PROYART 

DOUVAINE : M. Olivier BARRAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS, Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Catherine PERRIN, M. Jean-Marc BRECHOTTE, M. René GARCIN, Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme 

Nicole JAILLET, M. Philippe LAHOTTE, M. Mustafa GOKTEKIN, Mme Katia BACON, Mme Sophie PARRA D'ANDERT, M. 

Thomas BARNET, M. Franck DALIBARD, Mme Astrid BAUD-ROCHE 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD, M. Bruno DUCRET 

Liste des pouvoirs : 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE donne pouvoir à M. Patrick BONDAZ 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD donne pouvoir à M. Cyril DEMOLIS, M. Pascal WOLF donne pouvoir à Mme Sandrine 

DETURCHE 

MESSERY : M. Serge BEL donne pouvoir à M. René GIRARD 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE donne pouvoir à M. Pascal GENOUD (est partie après la délibération 2024.00014, 

pouvoir donné à M. Pascal GENOUD) 

THONON-LES-BAINS : Mme Brigitte MOULIN donne pouvoir à Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, Mme Sylvie COVAC donne 

pouvoir à Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Jean-Baptiste BAUD donne pouvoir à Mme Sophie PARRA D'ANDERT 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG donne pouvoir à M. Patrick CONDEVAUX
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Liste des personnes absentes excusées : 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER représentée par M. Frédéric GERDIL (est parti après la délibération 2024.00014) 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER (est partie après la délibération 2024.00016) 

Liste des personnes absentes : 

ALLINGES : Mme Claudine FAUDOT 

THONON-LES-BAINS : Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

Invités l 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

Mme Carole ECHERNIER, Services CA 

Mme Isabelle PEZOUS, Services CA 

Mme Hélène WIRION, Services CA 
Mme Marianne LANGLOIS, Services CA M. Gérard BASTIAN a été élu secrétaire 

Secrétaire de séance 

Invités excusés 
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N° CC2024.00021 

CONVENTION GENERALE DE RECOURS AU SERVICE TUTORAT CDG74 

VU le Code Général de la Fonction Publique, et notamment l9article L.452-44. 

CONSIDERANT que le Centre de Gestion de la Haute-Savoie propose la mise à disposition d'agents 

expérimentés pour répondre à un besoin ponctuel sur un champ particulier au sein de ses services, en 

assurant le tutorat d'agent pour améliorer son efficacité professionnelle, ou pour approfondir ses 

connaissances lors d9une nouvelle prise de poste et être plus autonome, 

CONSIDERANT que l9agglomération doit, dans certains cas, avoir recours au service Tutorat, par la mise 

à disposition ponctuelle par le CDG 74 d'un agent pour effectuer le tutorat d9un agent en 

l9accompagnant sur son poste sur une période déterminée, 

Monsieur le Président, propose à l9Assemblée, pour le bon fonctionnement des services, de recourir à 

la mise à disposition d'agents du Centre de Gestion de la Haute-Savoie chaque fois que cela s9avérera 

nécessaire, conformément au modèle de convention ainsi qu9aux conditions financières, joints en 

annexe. 

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, 

VALIDE le principe de recourir au service Tutorat du Centre de Gestion de la Haute- 

Savoie chaque fois que cela s9avérera nécessaire, 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions et éventuels 

avenants permettant de faire appel à ce service, ainsi que toutes les pièces, 

de nature administrative, technique ou financière, nécessaires à l'exécution 

de la présente délibération. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus 

Ont signé au registre : 

Le Président et le secrétaire de séance 

Pour extrait certifié conforme. 

Le Président Le secrétaire de séance 

nt 
Télétransmis en Sous-Préfecture le 66 FEV, rl m3 a 
Publié sur le site internet de l9agglomération, le £ & FE"! 77°


